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La sauvegarde des revenus de l’Etat est devenue plus efficace par l’applica
tion des peines plus sévères pour infraction aux lois et par la fusion des dépar
tements des douanes, de l'accise et de la taxe sur le revenu en un seul ministère 
connu sous le nom de Ministère du Revenu National.

Des amendements qui auront pour résultat de protéger davantage les intérêts 
du peuple ont été apportés aux lois des assurances, des prêts et des compagnies 
fiduciaires.

Certaines modifications importantes pour les anciens soldats, apportées à 
la loi des pensions, prolongent de sept à neuf ans les délais pour la production 

> des réclamations et autorisent un deuxième appel dans les cas où de 
faits sont connus.

La situation dès fonctionnaires eOemployés de l’administration a été amé
liorée quant à leurs traitements et à leur pension de. retraite.

Un Comité National a été constitué afin de collaborer à la célébration du 
soixantième anniversaire de la Confédération et il devra organiser, de concert 
avec les provinces, une' fête digne de cette étape importante dans notre vie 
nationale, Rien ne saurait mieux convenir à cette commémoration que la créa
tion de la Commission du District Fédéral, avec une juridiction et des pouvoirs 
accrus, pour parfaire l’embellissement de la capitale du Dominion.
Membres de la Chambre des Communes:

Il nous est agréable de constater qu’une nouvelle diminution des taxes a été 
effectuée, et je vous remercie d’avoir pourvu aux dépenses des services de l’Etat
Honorables membres du Sénat:

Membres de la Chambre des Communes:
Le ministre plénipotentiaire accrédité par Sa Majesté pour représenter le 

Dominion du Canada aux Etats-Unis a présenté ses lettres de créance et est 
entré en fonciton. Le président des Etats-Unis % nommé ministre plénipotentiaire 
au Canada 1 ancien ambassadeur des Etats-Unis en Belgique; le nouveau 
ministre arrivera bientôt à Ottawa pour y résider. Cette représentation réci
proque contribuera à maintenir et à accroître les bonnes relations actuelles entre 
les deux pays.

Tout indique que la prospérité actuelle du Canada continuera de s’accentuer j 
graduellement. Pour cela et beaucoup d’autres faveurs accordées à notre pays, 
je me joins à vous afin d offrir à la Providence nos vifs remerciements.

Son Honneur, l’Orateur du Sénat, dit alors:—- 
Honorables messieurs du Sénat:

Membres de la Chambre des Communes:
C’est de plaisir du Très Honorable député de Son Excellence le Gouverneur 

général, que ce parlement soit prorogé jusqu’à mardi, le 24 jour de mai prochain, 
pour être tenu en ce lieu, et ce parlement est, en conséquence prorogé jusqu’à 
mardi, le 24 mai prochain.

nouveaux

RODOLPHE LEMIEUX,
Orateur-
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